
3. Le groupe spécial d'examen présente son rapport initial dans les
120 jours suivant la désignation de son dernier membre à moins :

a) que les règles de procédure types ne prévoient un délai
différent; ou

b) que le groupe spécial d'examen estime qu'il ne peut pas
rendre son rapport dans le délai de 120 jours. Dans une telle
situation, il peut prolonger ce délai de 60 jours en donnant aux
deux Parties un avis écrit qui précise les motifs de la
prolongation du délai.

4. Les membres du groupe spécial d'examen peuvent présenter des
opinions individuelles sur les points qui n'ont pas fait l'unanimité. Toutefois, il
n'est pas loisible à un groupe spécial d'examen de divulguer quels membres ont
adhéré à des opinions majoritaires ou à des opinions minoritaires.

5. L'une ou l'autre des Parties peut présenter au groupe spécial d'examen
des observations écrites sur son rapport initial dans les 30 jours suivant le dépôt
de celui-ci ou dans un autre délai dont les Parties peuvent convenir.

6. À la lumière de ces observations écrites, le groupe spécial d'examen
peut, de sa propre initiative ou sur demande de l'une ou l'autre des Parties:

a) demander le point de vue de l'autre Partie;

b) reconsidérer son rapport;

c) procéder à tout examen complémentaire qu'il considère
approprié.

Article 18 : Rapport final

1. Le groupe spécial d'examen présente aux Parties son rapport final, y
compris, le cas échéant, les opinions individuelles sur les questions n'ayant pas
fait l'unanimité, dans les 60 jours suivant le dépôt de son rapport initial, sauf si
les Parties n'en décident autrement. Les Parties communiquent le rapport final
au public dans les trois langues officielles dans les 21 jours suivant son dépôt,
sous réserve de la protection des renseignements confidentiels.

2. Les membres du groupe spécial d'examen peuvent présenter des
opinions individuelles sur les points qui n'ont pas fait l'unanimité. Toutefois, il
n'est pas loisible à un groupe spécial d'examen de divulguer quels membres ont
adhéré à des opinions majoritaires ou à des opinions minoritaires.


